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ADMINISTRATION COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Heures d’ouverture

Lundi à jeudi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 17.00 heures
Vendredi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures
Veilles de fête 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures

Fermeture de l’Administration communale

o Toute la journée
 Du lundi 1er janvier au vendredi 5 janvier 2024 inclus
 Du jeudi 9 mai au vendredi 10 mai 2024 / Pont de l’Ascension
 Du jeudi 30 au vendredi 31 mai 2024 / Pont de la Fête-Dieu
 Du jeudi 1er août au vendredi 2 août 2024 / Pont du 1er août
 Du jeudi 15 août au vendredi 16 août 2024 / Pont du 15 août
 Vendredi 1er novembre 2024 / Toussaint
 Du lundi 23 décembre 2024 au vendredi 3 janvier 2025 inclu

o L’après-midi
 Mercredi 1er mai 2024
 Du lundi 29 juillet au mercredi 14 août 2024 inclu

Contacts principaux

Service de l’Edilité Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service des eaux Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service du feu Bataillon Sarine 118
Service des écoles Chantemerle 026 460 68 70

Chavully 026 460 68 40
Service social régional
de la Sonnaz Rte des Fluides 7, 1762 Givisiez 026 460 87 00



CONVOCATION
À L’ASSEMBLÉE COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Les citoyennes et citoyens de Granges-Paccot sont convoqués en assemblée ordinaire le

LUNDI 11 DECEMBRE 2023 A 20.00 HEURES
à la halle polyvalente de Chantemerle

Ordre du jour

1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 31 mai 2023
Le procès-verbal ne sera pas lu; il est à disposition à l’Administration communale et sur le 
site internet de la Commune de Granges-Paccot.

2. Budget 2024
2.1. Suspension de l’escompte sur les impôts
2.2. Préavis de la Commission financière
2.3. Présentation générale du budget de résultats et des investissements 2024
2.4. Rapports de la Commission financière
2.5. Discussions et votes

3. Investissements 2024
3.1. Crédit d’investissement pour la requalification de la Rte de Chantemerle inférieure
3.2. Crédit d’investissement pour l’assainissement EU/EC/EP de la Rte de Chantemerle 

inférieure
3.3. Crédit d’investissement pour l’assainissement de La Chassotte
3.4. Crédit d’investissement pour l’agrandissement du Complexe sportif de Chantemerle
3.5. Rapports de la Commission financière
3.6. Discussions et votes

4. Planification financière

5. Election complémentaire à la commission des naturalisations (art. 43 al. 1 LDCF)

6. Divers

Le procès-verbal de l’Assemblée communale du 31 mai 2023 ainsi que les messages relatifs aux 
points de l’ordre du jour ci-dessus sont à disposition à l’Administration communale et peuvent être 
consultés sur le site internet de la Commune à l’adresse suivante: www.granges-paccot.ch

L’Assemblée communale sera suivie d’un apéritif.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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BUDGET 2024
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1'643'564 541'873 1'744'063 533'800 1'942'429 555'000
0110 Législatif 39'411 41'100 40'050
0120 Exécutif 275'970 301'400 303'000
0210 Administration des finances et des contributions 161'996 168'220 172'620
0220 Services généraux, autres 829'520 64'462 903'003 64'800 1'062'469 70'800
0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 251'174 432'362 229'700 423'000 264'750 425'900
0291 Module - Chantemerle 66 74'929 45'049 87'540 46'000 87'090 58'300
0292 Ferme de Chavully 10'564 13'100 12'450
1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 655'078 54'509 716'900 28'700 678'251 121'000
1110 Police 185'417 6'660 241'495 3'000 255'175 4'000
1400 Questions juridiques générales 220'174 5'450 176'544 3'000 188'198 4'000
1500 Service du feu communal 130'154 24'472 142'950 5'000 219'502 113'000
1501 Bâtiment du feu 105'043 17'927 123'880 17'700
1506 Service du feu, organisation régionale 2'691 5'000
1610 Défense militaire 771 9'500 2'000
1620 Protection civile 7'494 8'531 8'376
1621 Etat-major communal de conduite 3'333 9'000 5'000
2 FORMATION 6'391'599 719'219 6'663'832 663'800 6'949'812 777'400
2110 Ecole primaire I 292'539 298'493 311'111
2120 Ecole primaire II 1'712'570 126'394 1'849'164 157'700 2'056'997 172'500
2130 Ecole du cycle d'orientation 1'625'533 1'622'049 1'686'620
2140 Conservatoire 137'193 148'184 144'052
21701 Ecole de Chantemerle 29 133'330 7'451 141'430 5'200 135'730 18'200
21702 Halle de sport Chantemerle 31 122'547 18'234 163'580 20'900 120'330 43'500
21703 Ecole de Chavully 40 620'225 55'226 629'800 13'800 645'200 51'650
21704 Halle de sport Chavully 30 574'061 150'454 579'350 108'200 567'100 131'550
2180 Structures d'accueil extrascolaire 504'116 361'461 535'400 358'000 543'100 360'000
2190 Direction et administration des écoles 33'030 40'230 40'330
2193 Manifestations scolaires 17'909 22'000 22'000
2195 Transports scolaires 32'166 40'000 40'000
2200 Ecoles spécialisées 517'018 529'152 567'242
2300 Formation professionnelle initiale 69'362 65'000 70'000
3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 567'492 30'831 609'336 22'700 642'651 25'700
3210 Bibliothèque publique 108'099 8'900 109'650 8'000 127'750 11'000
3222 Théâtre 128'412 450 128'703 500 129'223 500
3290 Culture, non mentionné ailleurs 134'873 1'332 148'483 175'028
3410 Sport 28'058 1'200 24'900 1'200 22'900 1'200
34101 Terrains de sport et buvette du foot 56'558 7'865 61'000 3'000 61'300 3'000
3420 Loisirs 7'897 22'000 9'500
3421 Ludothèque 103'595 11'085 114'600 10'000 116'950 10'000
4 SANTÉ 1'600'578 16'794 1'660'247 18'000 1'937'469 18'000
4110 Hôpitaux 11'377 16'821 15'955
4120 Etablissement médico-social 1'068'811 1'080'213 1'298'202
4210 Soins ambulatoires 425'282 458'162 520'457
4330 Service médical des écoles 41'054 16'794 48'500 18'000 43'000 18'000
4900 Réseau de santé 54'054 56'551 59'855
5 PRÉVOYANCE SOCIALE 2'596'523 164'017 2'772'874 135'700 2'624'480 139'700
5230 Institutions pour personnes handicapées et inadaptées 1'038'157 1'063'316 1'100'812
5310 Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 42'626 3'086 55'000 3'000 50'000 3'000
5330 Prestations aux retraités 29'313 46'000 39'050
5410 Allocations familiales (AF) 23'873 25'812 23'801
5430 Avance et recouvrement des pensions alimentaires 25'832 29'093 27'663
5451 Structures d'accueil extrafamilial de jour 584'425 524'000 545'200
5453 Ecole maternelle EMat 77'632 30'041 79'950 26'000 79'550 30'000
54531 Bâtiment du Lavapesson 4 132'908 130'890 139'680 106'700 134'830 106'700
5590 Chômage, non mentionné ailleurs 65'229 71'000 71'500
5720 Aide matérielle 52'217 60'707 46'899
5721 Aide matérielle à bien plaire 4'146 3'000 4'000
5790 Assistance, non mentionné ailleurs 520'165 675'316 501'175

Comptes 2022 Budget 2023 Budget 2024
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BUDGET 2024
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2022 Budget 2023 Budget 2024

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'789'208 244'440 2'079'453 235'050 2'306'150 152'250
6150 Routes communales 846'386 142'122 920'000 128'500 894'500 125'500
6151 Bâtiment édilité - Chantemerle 62 118'580 18'200
6155 Places de stationnement 732 5'523 1'000 6'550 1'000 6'050
6210 Infrastructures de transports publics 32'103 27'970 32'077
6220 Trafic régional et agglomération 797'987 1'018'483 1'259'993
6290 Transports publics, non mentionné ailleurs 112'000 96'795 112'000 100'000 2'500

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE 1'957'701 1'611'376 2'057'073 1'676'725 2'010'833 1'618'800

7101 Approvisionnement communal en eau 471'570 479'190 464'625 464'625 454'100 474'100
7106 Infrastructures régionales approvisionnement eau potable 7'620 12'000 20'000
7201 Traitement communal des eaux usées 771'933 771'933 778'600 778'600 775'700 775'700
7301 Gestion communale des déchets 474'630 341'258 484'000 364'500 493'300 350'000
7690 Energie et développement durable 46'168 109'600 50'000 47'300
7716 Cimetières, organisations régionales 16'581 18'000 41'300
7790 Protection de l'environnement, non mention. ailleurs 5'433 11'544 13'319
7900 Aménagement du territoire 163'767 18'995 178'704 19'000 165'814 19'000
8 ECONOMIE PUBLIQUE 231'421 184'282 273'587 248'290 279'716 217'350
8110 Administration, exécution et contrôle 255 250 250
8200 Forêts 7'835 8'100 3'600
8406 Tourisme régional 30'204 31'562 30'081
8506 Promotion économique régionale 12'997 17'825 11'735
8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 180'385 184'027 216'100 248'040 234'300 217'100
9 FINANCES ET IMPÔTS 1'808'512 14'675'902 2'033'990 14'785'014 1'668'244 15'994'019
9100 Impôts communaux ordinaires 659'521 10'415'331 1'115'000 10'990'243 120'000 11'301'743
9101 Impôts communaux spéciaux 2'379'801 2'622'500 2'967'000
9300 Péréquation financière intercommunale 977'801 197'745 731'615 193'135 1'357'694 209'255
9500 Part aux recettes sans affectation, autres 6'795 271'796 7'175 287'000 7'200 287'300
9610 Intérêts 121'394 145'114 128'000 204'000 124'600 216'500
96301 Module - Chantemerle 64 10'301 66'860 23'300 65'200 20'750 65'300
96302 La Chassotte 14'127 3'900 13'000
9710 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 1'438 1'500 1'500
9900 Postes non ventilables 18'573 1'197'817 25'000 421'436 25'000 945'421
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BUDGET 2024
RESULTATS

Compte Désignation
Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2022 Budget 2023 Budget 2024

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1'643'564 541'873 1'744'063 533'800 1'942'429 555'000

1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS, DEFENSE 655'078 54'509 716'900 28'700 678'251 121'000

2 FORMATION 6'391'599 719'219 6'663'832 663'800 6'949'812 777'400

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 567'492 30'831 609'336 22'700 642'651 25'700

4 SANTÉ 1'600'578 16'794 1'660'247 18'000 1'937'469 18'000
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6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1'789'208 244'440 2'079'453 235'050 2'306'150 152'250

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT
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8 ECONOMIE PUBLIQUE 231'421 184'282 273'587 248'290 279'716 217'350

9 FINANCES ET IMPÔTS 1'808'512 14'675'902 2'033'990 14'785'014 1'668'244 15'994'019

TOTALISATION 19'241'677 18'243'243 20'611'355 18'347'779 21'040'034 19'619'219

RESULTAT DE L'EXERCICE 998'434 2'263'576 1'420'814

Le budget détaillé est disponible sur le site internet de la Commune de Granges-Paccot => www.granges-paccot.ch
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BUDGET 2024
INVESTISSEMENTS

Compte Désignation
Dépenses Recettes Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 4'675 200'000

0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 4'675 200'000
0290.5040.04 Réaménagement des locaux - Chantemerle 60 200'000
0290.5040.103 Remplacement climatisation administration 4'675

2 FORMATION 200'000

2120 Ecole primaire II 200'000
2120.5060.04 Parc informatique des écoles 200'000

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 74'428 296'000 1'415'000

34101 Terrains de sport et buvette du foot 74'428 296'000 1'415'000
34101.5040.02 Vestiaires complexe sportif Chantemerle 74'428 296'000
34101.5040.06 Vestiaires suppl. et agrandissement terrain entrain. 1'415'000

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 56'712 1'219'600 156'000 4'302'800 2'191'000

6150 Routes communales 56'712 1'219'600 156'000 4'302'800 2'191'000
6150.5010.102 Aménagement routier - Chenevière-Faye I 33'575 596'400 436'900
6150.5010.103 Aménagement routier - Chenevière-Faye II 50'000 50'000
6150.5010.23 Transagglo - Pont de Grandfey - Participation concours 106'200 5'000
6150.5010.24 Divers sentiers piétonniers 205'000 205'000
6150.5010.25 Route de Chantemerle - Requalification- Etude 6'841 100'000
6150.5010.26 Route du Château - Zone 30 16'296 162'000 35'900
6150.5010.27 Route de Chantemerle - Requalification 3'570'000
6150.6310.27 Route de Chantemerle - Contrib. d'investiss. Etat FR 500'000
6150.6320.24 Divers sentiers piétonniers - Contrib. d'investiss. AGGLO 75'000 75'000
6150.6320.26 Route du Château - Contrib. d'investiss. AGGLO 81'000 81'000
6150.6320.27 Route de Chantemerle - Contrib. d'investiss. AGGLO 1'535'000

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 1'812'646 485'928 5'313'500 4'653'600

7101 Approvisionnement communal en eau 472'875 35'059 1'635'500 2'227'600
7101.5031.101 Chenevière-Faye - EP - Etude 6'800 6'800
7101.5031.102 Chenevière-Faye - EP - I 417'082 643'700 356'700
7101.5031.103 Chenevière-Faye - EP - II 850'000 850'000
7101.5031.13 Remplacement conduite EP - Ch. de la Madeleine 55'793
7101.5031.16 Assainissement - Lavapesson - Etape 2 135'000 124'100
7101.5031.17 Assainissement - Rte Chantemerle inférieure 890'000
7101.6350.99 Taxes de raccordement d'entreprises privées 5'233
7101.6370.99 Taxes de raccordement de ménages privés 29'826

7201 Traitement communal des eaux usées 1'257'187 49'666 3'504'500 2'303'000
7201.5032.101 Chenevière-Faye - EU/EC - Etude 10'200 10'200
7201.5032.102 Chenevière-Faye - EU/EC - I 1'151'833 1'024'200
7201.5032.103 Chenevière-Faye - EU/EC - II 2'100'000 1'939'700
7201.5032.13 Assainissement Chamblioux - Etape 6 205'100 205'100
7201.5032.15 Lavapesson - EU - Etape I 105'355
7201.5032.16 Assainissement - Lavapesson - Etape 2 165'000 148'000
7201.6350.99 Taxes de raccordement d'entreprises privées 7'413
7201.6370.99 Taxes de raccordement de ménages privés 42'254

7306 Déchetterie intercommunale 31'446 401'203
7306.5033.02 Déchetterie intercommunale 31'446
7306.6320.99 Déchetterie intercommunale - Contrib. d'investiss.Givisiez 401'203

7900 Aménagement du territoire 51'138 173'500 123'000
7900.5290.03 Couverture Chamblioux-Bertigny - Frais d'étude 51'138 173'500 123'000

Comptes 2022 Budget 2023 Budget 2024
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BUDGET 2024
INVESTISSEMENTS

Compte Désignation
Dépenses Recettes Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2022 Budget 2023 Budget 2024

8 ECONOMIE PUBLIQUE 6'456 20'800 55'000

8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 6'456 20'800 55'000
8791.5040.05 CAD - Entretien et réparation 55'000
8791.5040.103 CAD - Climatisation et PAC 6'456
8791.6310.103 CAD - Subvention SdE extension 20'800

9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918 250'000

96302 La Chassotte 250'000
96302.5040.07 La Chassotte - Assainissement 250'000
9990.5900.00 Report de recettes au bilan 506'728
9990.6900.00 Report de dépenses au bilan 1'954'918

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 4'675 200'000
0290 Bâtiment administratif - Chantemerle 60 4'675 200'000
2 FORMATION 200'000
2120 Ecole primaire II 200'000
3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 74'428 296'000 1'415'000
34101 Terrains de sport et buvette du foot 74'428 296'000 1'415'000
6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 56'712 1'219'600 156'000 4'302'800 2'191'000
6150 Routes communales 56'712 1'219'600 156'000 4'302'800 2'191'000

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 1'812'646 485'928 5'313'500 4'653'600

7101 Approvisionnement communal en eau 472'875 35'059 1'635'500 2'227'600
7201 Traitement communal des eaux usées 1'257'187 49'666 3'504'500 2'303'000
7306 Déchetterie intercommunale 31'446 401'203
7900 Aménagement du territoire 51'138 173'500 123'000
8 ECONOMIE PUBLIQUE 6'456 20'800 55'000
8791 Chauffage à distance (Bâtiment et installations) 6'456 20'800 55'000
9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918 250'000
96302 La Chassotte 250'000
9990 Clôture 506'728 1'954'918

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 4'675 200'000

2 FORMATION 200'000

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 74'428 296'000 1'415'000

6 TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 56'712 1'219'600 156'000 4'302'800 2'191'000

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE 1'812'646 485'928 5'313'500 4'653'600

8 ECONOMIE PUBLIQUE 6'456 20'800 55'000

9 FINANCES ET IMPÔTS 506'728 1'954'918 250'000

TOTALISATION 2'461'645 2'461'645 7'284'100 156'000 10'621'400 2'191'000
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ASSEMBLEE COMMUNALE
11 décembre 2023

Requalification de la Rte de Chantemerle « inférieure » entre la Rte de Morat et le
Pont-de-Chantemerle

Suite la réalisation du nouveau Complexe Scolaire de Chavully, la Commune de Granges-Paccot
souhaite développer le cheminement des piétons et la mobilité douce entre le Plateau d’Agy et la
nouvelle gare de Givisiez. Le tronçon Rte de Morat – Rte de Chavully est entouré par les quartiers
résidentiels du Lavapesson et des Grives. Le tronçon Rte de Chavully – Pont de Chantemerle est
un axe principal reliant les sites scolaires de Chantemerle et Chavully. Une mesure PA4 séparée
pour le réaménagement du Pont de Chantemerle est également prévue.

Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2
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AC 2023.12.11 – Crédit étude requalification Chantemerle « inférieure » Page 2

Requalification Rte de Chantemerle « Inférieure »
Devis estimatif

Génie civil CHF 2'215'000.00

Paysagisme CHF 580’000.00

Honoraires CHF 189’000.00

Divers et imprévus CHF 298’000.00

Augm. Coûts Confédération CHF 288’000.00

Investissement brut TTC CHF 3’570'000.00

Participation du Canton FR – 14% CHF -500’000.00

Participation de l’Agglo FR – 50% CHF -1'535’000.00

Investissement net TTC CHF 1'535’000.00

La Commune a d’ores et déjà reçu la confirmation du Canton de Fribourg pour une participation de
14% au titre de compensation de l’augmentation du trafic sur la Rte de Chantemerle enregistré
depuis l’ouverture du Pont de la Poya. S’agissant d’une mesure du PA2 de l’Agglomération de
Fribourg, la participation de cette dernière se monte à 50%. Le coût final du projet à charge de la
Commune de Granges-Paccot devrait donc se monter à CHF 1'535'000.00.

Proposition du Conseil communal :
Le Conseil communal sollicite l’octroi d’un crédit d’investissement de CHF 1'535’000.00 en vue de
la requalification de la Rte de Chantemerle « inférieure » entre la Rte de Morat et le Pont de
Chantemerle. Le financement de cette dépense sera assuré par un emprunt.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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ASSEMBLÉE COMMUNALE
11 DÉCEMBRE 2023

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Message relatif à l’assainissement du Lavapesson
Etape 3 : Art. 526 RF –Secteur Rte de Chantemerle « inférieure »

Dans le cadre du projet de requalification de la Rte de Chantemerle, la Commune souhaite profiter 
de ces travaux pour assainir et mettre en séparatif le secteur de la Rte de Chantemerle, dite 
« inférieure ». Les eaux claires seront reprises dans les collecteurs de la route. Pour les eaux usées, 
seules les traversées seront refaites. L’assainissement du reste du secteur du Lavapesson sera 
assaini dans l’étape 4 prévue à l’horizon 2030.

Proposition du Conseil communal
Le Conseil communal demande l’octroi d’un crédit d’investissement de CHF 890'000.00 pour
l’étape 3 de l’assainissement du Lavapesson en lien avec le projet de requalification de la Rte de 
Chantemerle « inférieure ». Si celui-ci n’était pas accepté, les travaux seront reportés à l’horizon 
2030. Le financement de cette dépense sera assuré par les taxes de raccordement, par un 
prélèvement sur les réserves et/ou par un emprunt. Le cas échéant, il serait reporté à l’horizon 
2030 avec la suite des travaux pour le Lavapesson.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly

Assainissement Lavapesson – étape 3 – Secteur Rte de Chantemerle « inférieure »
Assainissement des EU – EC et EP.

 
Travaux Coûts TTC
Génie civil CHF 422'000.00
Sanitaire CHF 252'000.00
Honoraires bureaux Sabert SA (GC) et Ribi SA (EP) CHF 55'000.00
Augmentation des coûts selon Confédération CHF 88'000.00
Divers et imprévus – TVA CHF 73'000.00
TOTAL TTC CHF 890'000.00

Givisiez

Fribourg

Traversée 
EU

Traversée 
EU Traversée 

EP

Conduite
EP
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ASSEMBLÉE COMMUNALE
11 DÉCEMBRE 2023

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Message relatif au crédit d’investissement pour l’assainissement de La Chassotte

Depuis plusieurs mois, les Conseils communaux de Givisiez et de Granges-Paccot travaillent 
ensemble afin d'assurer le futur du site de La Chassotte, dont elles sont propriétaires en commun.
A cet effet, ils souhaitent lancer un concours d'idées pour développeurs dans le but de sauver la 
bâtisse, d’une part, et de permettre à ce lieu stratégique de revivre, d’autre part.

Cependant, les démarches en cours ralenties par des considérations en lien avec l'aménagement 
du territoire, du fait que ce périmètre est intégré dans un plan d'aménagement de détail (PAD),
dont l'approbation est considérablement compliquée par le dossier de la couverture autoroutière.

Dans ce contexte, les exécutifs de Givisiez et Granges-Paccot ont entamé des démarches auprès 
des services de l'Etat pour qu'un remaniement parcellaire permette de sortir le périmètre direct du 
bâtiment de la Chassotte du PAD. Ainsi, si l'Etat accepte ce compromis, les Conseils communaux 
de Givisiez et de Granges-Paccot seront en mesure de lancer ce concours d'idées pour 
développeurs à plus brève échéance de manière à pérenniser ce site stratégique.

Une délégation des deux Conseils communaux s’occupe de la gestion de l’ancien pensionnat de 
la Chassotte. En attendant une nouvelle affectation pour cette bâtisse, diverses interventions ont 
été planifiées avec l’aide d’un bureau d’architecture et du Service des biens culturels. En effet, il 
s’est avéré que les boiseries du bâtiment sont attaquées par un champignon, la mérule, et des 
dégâts ont également été constatés à la suite d’infiltrations d’eau depuis la toiture. Des travaux 
urgents doivent donc être entrepris afin de sauvegarder le bâtiment.

Assainissement de La Chassotte
Description Montant total Part Granges-Paccot
Travaux d’assainissement fongique CHF 320 000.00 CHF 160 000.00
Travaux annexes en lien avec le traitement CHF 60 000.00 CHF 30 000.00
Honoraires CHF 20 000.00 CHF 10 000.00
Divers et imprévus CHF 100 000.00 CHF 50 000.00
TOTAL HT CHF 500 000.00 CHF 250 000.00

Proposition du Conseil communal
Le Conseil communal demande l’octroi d’un crédit d’investissement de CHF 250 000.00 pour les 
travaux urgents d’assainissement de La Chassotte dans le but de sauvegarder le bâtiment protégé 
et en vue de sa mise en valeur par un concours d’idées. Le financement de cette dépense sera 
assuré par un prélèvement sur les réserves et/ou par un emprunt. 

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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ASSEMBLÉE COMMUNALE
11 DÉCEMBRE 2023

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 76 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Message relatif à la construction de deux vestiaires supplémentaires et l’agrandissement 
du terrain d’entraînement du FC Granges-Paccot

Faisant suite à l’augmentation constante du nombre d’équipes et de joueurs du FC Granges-Paccot 
(en 2018: 190 joueurs et 9 équipes / en 2023: 270 joueurs et 13 équipes, dont 1 équipe féminine),
la capacité des vestiaires actuels et du terrain d’entraînement sont devenues insuffisantes et il n’est 
plus possible d’utiliser les infrastructures d’autres clubs. Actuellement, en moyenne horaire, plus 
de 2.5 équipes en moyenne se partagent les infrastructures sur les tranches horaires comprises 
entre 17.00 et 21.00 heures tous les jours du lundi au vendredi.

La construction de 2 vestiaires supplémentaires (actuellement 2) permettra d’éviter que des joueurs 
actifs et des juniors doivent partager le même vestiaire. Il est également prévu d’agrandir le terrain 
d’entraînement actuel sur la surface utilisée par le terrain de basket. Celui-ci sera transformé en 
terrain multisports pour bénéficier d’une utilisation plus variée (basket / foot / handball / skate 
hockey / etc…).

Afin de répondre à ces besoins, les entreprises Atelier d’architecture quatre cent un (Fribourg) et 
Sportfloor Technologies SA (Givisiez) nous proposent les projets suivants :

Proposition du Conseil communal

Le Conseil communal demande l’octroi d’un crédit d’investissement de CHF 1'415'000 pour la 
construction de deux nouveaux vestiaires et le réaménagement du terrain d’entraînement, ce 
montant comprenant le solde du crédit voté lors de l’Assemblée communale le 14 mai 2018.
Le financement sera assuré par un emprunt.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly

Coûts estimatifs pour la construction de deux vestiaires supplémentaires et
l’agrandissement du terrain d’entraînement :

Vestiaires
Construction de -2- nouveaux vestiaires et WC public 
(TVA comprise) CHF 815’000

Terrain d’entraînement
Agrandissement du terrain d’entraînement CHF 298'000
Terrain multisport CHF 145’000
Honoraires et frais CHF 100'000
TVA et arrondi CHF 57’000
Total CHF 600’000

TOTAL (TTC) CHF 1'415’000
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Moi et mon chien avons réussi
l’évaluation pratique de

conductibilité.

Bonne suite!

J'ai 18 mois pour éduquer mon chien et passer l’évaluation pratique de
conductibilité. Je peux trouver la liste des éducateur-trice-s canin-e-s
agréé-e-s sur le site du SAAV et prendre contact avec celui ou celle de

mon choix. 

J'ai eu un chien au cours des dix dernières années.

NON

Moi et mon chien avons échoué à
l’évaluation pratique de conductibilité.
Nous avons trois essais au total. Ensuite,

l'éducateur-trice canin-ne aura
l'obligation de l'annoncer auprès du

SAAV.

L'éducation de mon chien est importante. Je l'éduque par 
moi-même ou je prends des cours.

Les étapes pour l'acquisition
d'un nouveau chien 

Je me rends auprès de ma commune
pour obtenir mon ID AMICUS.

Je participe à un cours théorique
auprès d'un-e éducateur-trice 

canin-e agré-e par le SAAV.

Je peux acquérir un chien et je dois l’inscrire dans AMICUS.

Plus de renseignements sur 
www.fr.ch/vie-quotidienne/animaux-de-compagnie/chiens

OUI
J'ai déjà mon ID AMICUS.

Changement LDCh au 01.01.2024
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   Infos Police Intercommunale 
 

 

Nouvelle solution de payement pour les amendes d’ordre 

 
Scan du QR de l’amende d’ordre grâce à 
l’appareil photo de votre portable  

Identification avec votre 
immatriculation de véhicule  

Visualisation de 
l’amende  

1 

2
 

3
 

 Possibilité de localiser le lieu de l’infraction 

 Lien qui vous renvoi directement sur l’article de loi concerné  

 Possibilité de générer une facture en format PDF afin 
de l’imprimer et payer au guichet de la poste pour la 
passer dans votre comptabilité 

 Possibilité de remplir directement le formulaire d’opposition 
en ligne si vous n’êtes pas d’accord avec cette verbalisation 

 Vous pouvez payer directement en ligne avec une carte de crédit ou même TWINT. 

Vous pouvez directement voir votre amende 
sur votre ordinateur en tapant ce lien. 

Nous restons à votre disposition  

Nous avons opté pour cette solution afin d’améliorer la transparence et de proposer des solutions 
modernes pour nous contacter ou s’acquitter d’une amende d’ordre. 

L’une de nos plus grandes préoccupations dans le cadre de l’élaboration de ce projet a été de trouver 
une solution pour nos aînés et les personnes qui ne sont pas informatisés. Nous avons donc décidé 
d’inscrire sur les bulletins nos coordonnées et nos heures d’ouvertures. Ainsi, nous restons 
également disponibles par courrier ou à notre guichet pour tous renseignements et au besoin, nous 
vous imprimerons volontiers et sans frais supplémentaire une facture papier. 
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CONCEPT DE STATIONNEMENT
DEMANDE DE VIGNETTE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

2024

1. Vignettes : Type : Tarif :

A-B-C-G Habitants 1 CHF 200.00 par année

D-F-G Employés 2 CHF 400.00 par année

E Employés 2 CHF 300.00 par année

1 : Attestation du propriétaire/de la gérance au verso 
2 : Attestation de l’employeur au verso 

2. Parkings publics : Selon plan du concept de stationnement disponible sur notre site Internet

1 Complexe communal --* 2 Commerces 3 Ecole de Chavully 4 Route de Chavully

--* 5 Route de Josaphat 6 Crèche et EM --* 7 Route des Grives 8 Ecole de Chantemerle

9 Route du Coteau 10 Rte Louis-Braille 11 Edilité 12 Centre sportif

* : Stationnement autorisé avec disque uniquement

(A remplir en caractères d’imprimerie)
3. Requérant :

Nom – prénom : ……………………………………………………………………………………………………

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………

Rue, numéro, NPA, lieu : ……………………………………………………………………………………………………

Téléphones : Privé ___ __ __ __ Mobile : ___ ___ __ __ Professionnel : ___ ___ __ __

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………

N° de plaque du véhicule du demandeur ou du soussigné …… ……………………………………
(joindre une copie du permis de circulation) …… ……………………………………

Justification du besoin :
Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles une telle autorisation est indispensable :

…………………………………………………………………………………….………………………………………………

……………………………………….……………………………………………………………………………………………

Tournez svp !
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Demande de vignette de stationnement 2024 Page 2 / 2

 

4. Attestation pour vignette « Habitant »

Selon les conditions d’attribution des vignettes disponibles sur notre site Internet, en principe, une seule 
vignette est délivrée par unité de logement. Seules les données du contrôle des habitants font foi.

Le propriétaire/la gérance de l’immeuble correspondant à l’adresse du requérant confirme :

(Cochez ce qui convient)
Qu’il existe pour l’immeuble ou le groupe d’immeubles où réside le requérant des places de parc à l’intérieur

ou à l’extérieur

Que le requérant dispose d’une ou plusieurs places de parc de stationnement sur fonds privé

Qu’au moment de la présente demande, aucune place de stationnement ne peut être proposée au requérant
A compléter par le propriétaire ou son représentant

Propriétaire/Gérance : ……………………………………………………………………………………………..

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..

Nom – Prénom : ……………………………………………………………………………………………..

Timbre et signature : ……………………………………………………………………………………………..

5. Attestation pour vignette « Employés »

Selon les conditions d’attribution des vignettes disponibles sur notre site Internet, l’employeur du
requérant confirme :

(Cochez ce qui convient)
Que le requérant susmentionné dispose d’un véhicule d’entreprise immatriculé …… …………………

Que le requérant susmentionné dispose d’un véhicule professionnel immatriculé …… …………………

Que le requérant travaille sur le territoire communal de la Commune de Granges-Paccot

Que le requérant ne peut pas retourner au domicile de l’entreprise en fin de journée

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………..

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..

Nom – Prénom : ……………………………………………………………………………………………..

Timbre et signature : ……………………………………………………………………………………………..

6. Remarque :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

Le soussigné déclare avoir rempli complètement et avec exactitude la présente demande.

Granges-Paccot, le …………………………….. Signature :  ...................................................................

Le présent formulaire dûment complété et signé doit être remis avec les annexes à :

ACoPol
Rte du Petit-Moncor 1F
1752 Villars-sur-Glâne
026 407 78 17
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PAPIERS D’IDENTITE

Carte d’identité
La carte d’identité est émise sans puce et sans donnée enregistrée biométrique.
Les citoyens peuvent choisir de requérir leur carte d’identité soit auprès de leur commune de domicile, soit 
auprès du Service des passeports à Granges-Paccot. Lors du dépôt de la demande à la Commune, l’ancien 
document d’identité doit absolument être présenté pour permettre son annulation. Il n’est plus nécessaire de 
venir avec une photo, celle-ci sera faite directement à notre bureau. Aucun nouveau document d’identité ne 
sera délivré si l’ancien n’a pas été au préalable annulé. Par contre, lors d’une commande simultanée d’un 
passeport et d’une carte d’identité, il faudra se rendre au Secteur des passeports suisses.

La signature des enfants âgés de moins de 7 ans n’est pas requise. Le représentant légal, père ou mère, doit 
apposer sa signature sur le formulaire de demande.

Passeport biométrique
Le Service des passeports est seul compétent pour recevoir les demandes des personnes domiciliées dans 
le canton de Fribourg.
La prise de rendez-vous peut se faire par téléphone (026 305 15 26), sur internet (www.passeportsuisse.ch)
ou sur présentation personnelle au Service des passeports. Il est toutefois conseillé de faire les démarches 
depuis le site internet.

Cas d’urgence
Pour tous les cas d’urgence, veuillez-vous rendre personnellement au bureau des passeports qui établira un
passeport provisoire.

Perte
En cas de perte ou de vol des documents d’identité, vous devez l’annoncer à la Police cantonale, laquelle va 
émettre un avis de perte nécessaire lors de chaque demande de remplacement d’un document d’identité.

Adresse : Secteur des passeports suisses - biométrie (SPoMi)
Route d’Englisberg 11
1763 Granges-Paccot
026 305 15 26

Tarifs : Passeport biométrique
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 145.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 65.00

Carte d’identité
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 70.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 35.00

Commande combinée (passeport ET carte d’identité)
Adulte (dès 18 ans) validité 10 ans CHF 158.00
Enfant (0 - 18 ans) validité 5 ans CHF 78.00

NATURALISATIONS

Le Conseil communal félicite chaleureusement les nouveaux citoyens qui se sont vus octroyer un droit de cité 
durant l’année écoulée et leur souhaite la bienvenue.

Nom Prénom Pays d’origine
Susnjar Zeljko Croatie

Morais Sandra Portugal
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MEMODéchets
Votre guide des déchets

2024

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Granges-Paccot

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

Déchetterie intercommunale

Rte Pont de Chantemerle 1
1763 Granges-Paccot
026 466 23 16

Horaires

Lu, ma, je, ve 15.30 - 18.30
Me 9.00 - 11.30 et 15.30 - 18.30
Sa 9.00 - 16.00 sans interruption
 
La déchetterie est fermée les dimanches, les jours
fériés, ainsi que les 24, 26, 31 décembre, 2 janvier et
1er août.

Badge électronique accès
déchetterie

Un seul badge est remis à chaque ménage contre
une caution de CHF 20.00 auprès de
l’Administration communale. Veiller à ne pas le
mettre près d’un téléphone portable sous risque
d’être démagnétisé. S’il est abîmé ou perdu le
dépôt ne sera pas rendu. La caution est
remboursée lors de sa restitution.

Vignette/s-déchets

Principe
Dès qu'un nouveau citoyen s'annonce au guichet
de l'Administration communale, il reçoit
gratuitement l'équivalent de 22 vignettes-déchets
par année.
 
• 1/2 vignette-déchets pour un sac de 17 litres
• 1 vignette-déchets pour un sac de 35 litres
• 2 vignette-déchets pour un sac de 60 litres
• 3 vignette-déchets pour un sac de 110 litres
 
Prix
CHF 3.00 la vignette-déchets
 
Point de vente
Les vignettes-déchets sont uniquement vendues à
l'Administration communale.

Contact et infos

Commune de Granges-Paccot
Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
026 460 68 20
commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
 
 

Mon réflexe TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats...
• j'en profite pour retourner au(x) magasin(s), dans

lesquels je me rends, tous les déchets qui y sont
repris: bouteilles en verre et en PET, piles,
appareils hors d'usage, etc.

• je choisis les objets et des denrées en fonction de
leur bilan écologique (économes en emballages,
en énergie de production et en transport, moins
polluants, recyclables, etc.)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

 

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.
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DECHETTERIE INTERCOMMUNALE
Sont acceptés gratuitement
Gazon, branchages, déchets compostables et matériaux inertes en petite quantité, 
papier/carton, déchets encombrants, verre, flacons en PET et en plastique, huiles 
usées, alu, fer blanc, sagex, médicaments, pain sec, capsules de café et thé en 
aluminium, vêtements usagés, cartouches d’impression, déchets spéciaux, litières 
pour chats, piles, batterie, CD, néons et ampoules à gaz, ferraille, appareils 
électroménagers, frigidaires et congélateurs provenant des habitants de 
Granges- Paccot et de Givisiez.

Ne sont pas acceptés
Ordures ménagères, y compris emballages en plastique autres que les flacons, 
cartons à boissons de type « briques Tetra », pneus et autres épaves de véhicules,
cadavres d’animaux, ainsi que tous les déchets d’exploitation provenant de 
l’industrie, de l’artisanat, des commerces et des administrations.

COLLECTES DIVERSES
Plusieurs organisations d’entraide effectuent aussi certaines collectes au profit des 
plus démunis. Ces actions méritent un large soutien de la population, tant pour le 
but humanitaire qu’elles poursuivent que pour le service qu’elles rendent à une 
société de consommation malheureusement souvent portée au gaspillage. Il s’agit 
notamment de :
- Coup d’Pouce 026 484 82 40
- Emmaüs 026 424 55 67
Sur appel, ces organisations récupèrent à domicile meubles, vêtements, vaisselle, 
appareils électroménagers, articles de sport, livres, jouets, bibelots et autres objets 
en bon état, devenus inutiles à certains, mais pouvant encore servir à d’autres.

La Fondation Intervalle propose aussi le « LudoTroc » qui consiste à échanger 
des jouets. Route Saint-Nicolas-de-Flüe 22, 1700 Fribourg, 026 425 40 65.

La Croix-Rouge, la Coopérative Textura, Terre des hommes, la Fondation 
Village d’enfants Pestalozzi, l’Association suisse des invalides, l’Aide suisse 
aux montagnards ou SoliTex déposent régulièrement des sacs en plastique dans 
les boîtes aux lettres pour la récupération de vêtements et de chaussures. Faisons-
en aussi bon usage !
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MEMODéchets
Votre guide des déchets

2024

Nos déchets sont des ressources : préservons-les ensemble.

Evitons le gaspillage, trions et valorisons.

Granges-Paccot

Informations générales
Et aussi sur www.memodechets.ch et l'application

Déchetterie intercommunale

Rte Pont de Chantemerle 1
1763 Granges-Paccot
026 466 23 16

Horaires

Lu, ma, je, ve 15.30 - 18.30
Me 9.00 - 11.30 et 15.30 - 18.30
Sa 9.00 - 16.00 sans interruption
 
La déchetterie est fermée les dimanches, les jours
fériés, ainsi que les 24, 26, 31 décembre, 2 janvier et
1er août.

Badge électronique accès
déchetterie

Un seul badge est remis à chaque ménage contre
une caution de CHF 20.00 auprès de
l’Administration communale. Veiller à ne pas le
mettre près d’un téléphone portable sous risque
d’être démagnétisé. S’il est abîmé ou perdu le
dépôt ne sera pas rendu. La caution est
remboursée lors de sa restitution.

Vignette/s-déchets

Principe
Dès qu'un nouveau citoyen s'annonce au guichet
de l'Administration communale, il reçoit
gratuitement l'équivalent de 22 vignettes-déchets
par année.
 
• 1/2 vignette-déchets pour un sac de 17 litres
• 1 vignette-déchets pour un sac de 35 litres
• 2 vignette-déchets pour un sac de 60 litres
• 3 vignette-déchets pour un sac de 110 litres
 
Prix
CHF 3.00 la vignette-déchets
 
Point de vente
Les vignettes-déchets sont uniquement vendues à
l'Administration communale.

Contact et infos

Commune de Granges-Paccot
Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
026 460 68 20
commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
 
 

Mon réflexe TRI À LA SOURCE

Quand je fais mes achats...
• j'en profite pour retourner au(x) magasin(s), dans

lesquels je me rends, tous les déchets qui y sont
repris: bouteilles en verre et en PET, piles,
appareils hors d'usage, etc.

• je choisis les objets et des denrées en fonction de
leur bilan écologique (économes en emballages,
en énergie de production et en transport, moins
polluants, recyclables, etc.)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

 

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.
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DECHETTERIE INTERCOMMUNALE
Sont acceptés gratuitement
Gazon, branchages, déchets compostables et matériaux inertes en petite quantité, 
papier/carton, déchets encombrants, verre, flacons en PET et en plastique, huiles 
usées, alu, fer blanc, sagex, médicaments, pain sec, capsules de café et thé en 
aluminium, vêtements usagés, cartouches d’impression, déchets spéciaux, litières 
pour chats, piles, batterie, CD, néons et ampoules à gaz, ferraille, appareils 
électroménagers, frigidaires et congélateurs provenant des habitants de 
Granges- Paccot et de Givisiez.

Ne sont pas acceptés
Ordures ménagères, y compris emballages en plastique autres que les flacons, 
cartons à boissons de type « briques Tetra », pneus et autres épaves de véhicules,
cadavres d’animaux, ainsi que tous les déchets d’exploitation provenant de 
l’industrie, de l’artisanat, des commerces et des administrations.

COLLECTES DIVERSES
Plusieurs organisations d’entraide effectuent aussi certaines collectes au profit des 
plus démunis. Ces actions méritent un large soutien de la population, tant pour le 
but humanitaire qu’elles poursuivent que pour le service qu’elles rendent à une 
société de consommation malheureusement souvent portée au gaspillage. Il s’agit 
notamment de :
- Coup d’Pouce 026 484 82 40
- Emmaüs 026 424 55 67
Sur appel, ces organisations récupèrent à domicile meubles, vêtements, vaisselle, 
appareils électroménagers, articles de sport, livres, jouets, bibelots et autres objets 
en bon état, devenus inutiles à certains, mais pouvant encore servir à d’autres.

La Fondation Intervalle propose aussi le « LudoTroc » qui consiste à échanger 
des jouets. Route Saint-Nicolas-de-Flüe 22, 1700 Fribourg, 026 425 40 65.

La Croix-Rouge, la Coopérative Textura, Terre des hommes, la Fondation 
Village d’enfants Pestalozzi, l’Association suisse des invalides, l’Aide suisse 
aux montagnards ou SoliTex déposent régulièrement des sacs en plastique dans 
les boîtes aux lettres pour la récupération de vêtements et de chaussures. Faisons-
en aussi bon usage !
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DEMANDE DE RAMASSAGE
DÉCHETS ENCOMBRANTS

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Service de collecte pour les déchets encombrants

Un service de collecte à domicile (payant) est mis sur pied suite la suppression du dépôt des encombrants 
sur le domaine public. Ce service est prioritairement réservé aux personnes sans moyens de transports 
et soumis aux conditions suivantes:
 Le ramassage se fait uniquement sur demande, le demandeur devant obligatoirement être présent ;

 Le descriptif des objets à ramasser est obligatoire (quantité, volume, etc.) ;

 Les objets doivent être déposés à l’extérieur, devant l’immeuble et en bordure de route ;

 Le ramassage est fixé au dernier jeudi du mois. En cas de forte demande, une deuxième collecte 
sera fixée au deuxième jeudi du mois ;

 La demande de ramassage est disponible en ligne sur granges-paccot.ch. Elle peut être imprimée et 
envoyée à dechets@granges-paccot.ch. Elle peut être annoncée par téléphone au 026 460 68 20, le 
lundi précédant le ramassage, de 7h30 à 11h30 ;

 Une confirmation du jour et de l’heure du ramassage sera communiquée ;

 Les demandes incomplètes ne seront pas traitées ;

 L’émolument relatif à l’élimination des déchets est déterminé en fonction du volume de déchets à 
éliminer ;

 Un montant de CHF 30.- par trajet est encaissé à la prise en charge ;

 Les personnes domiciliées sur le territoire communal, en âge de retraite ou impotentes au sens de la 
LAI (sur présentation de la carte officielle) sont exonérées du paiement des émoluments 
précédemment mentionnés.

Granges-Paccot, le

Signature du demandeur

Prénom

Nom

Adresse

NPA et Localité

Téléphone

Adresse e-mail

Descriptif des objets
du ramassage

Heures de ramassage (max. 3)
7:30 8:00 8:30 10:00 10:30 11:00 11:30                           

13:30 14:00 14:30 15:00 15:30 16:00
Dans la mesure du possible, il sera tenu compte des heures souhaitées. La priorité sera toutefois donnée à 
l’organisation de la tournée

DEMANDE DE RAMASSAGE
DÉCHETS ENCOMBRANTS

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Service de collecte pour les déchets encombrants

Un service de collecte à domicile (payant) est mis sur pied suite la suppression du dépôt des encombrants 
sur le domaine public. Ce service est prioritairement réservé aux personnes sans moyens de transports 
et soumis aux conditions suivantes:
 Le ramassage se fait uniquement sur demande, le demandeur devant obligatoirement être présent ;

 Le descriptif des objets à ramasser est obligatoire (quantité, volume, etc.) ;

 Les objets doivent être déposés à l’extérieur, devant l’immeuble et en bordure de route ;

 Le ramassage est fixé au dernier jeudi du mois. En cas de forte demande, une deuxième collecte 
sera fixée au deuxième jeudi du mois ;

 La demande de ramassage est disponible en ligne sur granges-paccot.ch. Elle peut être imprimée et 
envoyée à dechets@granges-paccot.ch. Elle peut être annoncée par téléphone au 026 460 68 20, le 
lundi précédant le ramassage, de 7h30 à 11h30 ;

 Une confirmation du jour et de l’heure du ramassage sera communiquée ;

 Les demandes incomplètes ne seront pas traitées ;

 L’émolument relatif à l’élimination des déchets est déterminé en fonction du volume de déchets à 
éliminer ;

 Un montant de CHF 30.- par trajet est encaissé à la prise en charge ;

 Les personnes domiciliées sur le territoire communal, en âge de retraite ou impotentes au sens de la 
LAI (sur présentation de la carte officielle) sont exonérées du paiement des émoluments 
précédemment mentionnés.

Granges-Paccot, le

Signature du demandeur

Prénom

Nom

Adresse

NPA et Localité

Téléphone

Adresse e-mail

Descriptif des objets
du ramassage

Heures de ramassage (max. 3)
7:30 8:00 8:30 10:00 10:30 11:00 11:30                           

13:30 14:00 14:30 15:00 15:30 16:00
Dans la mesure du possible, il sera tenu compte des heures souhaitées. La priorité sera toutefois donnée à 
l’organisation de la tournée
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A l’approche de l’hiver, les questions d’économie d’énergie en rapport avec le chauffage des bâtiments 
se posent à nouveau. 

Le site officiel de l’OFEN www.stop-gaspillage.ch décrit une série de mesures permettant d’obtenir 
facilement des économies d’énergie. Votre commission de l’énergie vous propose de résumer ici les 
principales informations à retenir pour économiser facilement sur sa facture de chauffage.  

Réglage du chauffage en vue d’obtenir la température adéquate dans les pièces de nos logements 

Tout d’abord, pour les logements équipés de radiateurs, il est nécessaire d’installer des vannes 
thermostatiques qui adapteront en continu et de manière automatique la température du radiateur. 
Grâce à cela, votre radiateur chauffera plus lorsque la température de la pièce est trop basse et 
chauffera moins lorsqu’il fait assez chaud.  

On rappelle également que, pour agir correctement, les radiateurs doivent être dégagés : pas de rideau 
ou de meuble devant les radiateurs. 

Ensuite, il est utile de disposer de thermomètres, permettant de mesurer la température ambiante et 
d’atteindre ainsi les températures préconisées pour les diverses pièces de la maison: 

– 23 °C dans la salle de bain (en général : position 4 de la vanne thermostatique) 
– 20 °C dans les pièces de séjour (en général : position 3) 
– 17 °C dans les chambres à coucher, le hall d’entrée (en général : position 2) 
– dans les pièces peu occupées (en général: position *). 

La température est une notion relativement subjective, que la lecture d’un thermomètre aide 
maitriser. 

Il est utile de rappeler également qu’en moyenne, une augmentation de la température ambiante de 
1 °C provoque une surconsommation de ~6%. 

Si une adaptation du réglage des vannes thermostatiques doit être entreprise, il faut le faire petit à 
petit : après une modification sur la vanne il est nécessaire d’attente de 24 à 48 heures afin de voir le 
changement se stabiliser. Passé ce délai on envisage, si nécessaire, l’adaptation suivante. 

Finalement, l’aération continue (fenêtres basculées en permanence) est à proscrire absolument, cette 
mauvaise habitude laisse s’échapper une énorme quantité d’énergie vers l’extérieur et ne permet pas 
un réglage satisfaisant des températures. Privilégiez des aérations en grand, trois fois par jours durant 
5 à 10 minutes. 

Si votre logement est surchauffé malgré des réglages de vannes minimaux, cela veut dire qu’il faut 
modifier la courbe de chauffe de la chaudière. Votre chauffagiste est en mesure de vous aider dans 
cette démarche, si vous ne connaissez pas bien votre installation. Les locataires sont en droit de 
demander des réglages adéquats à leur régie. Certains concierges, formés à cette démarche, réalisent 
parfois eux-mêmes les adaptations. La brochure de l’OFEN « Manuel de l’énergie à l’attention des 
concierges », disponible gratuitement sur internet ou par envoi postal, comporte un chapitre « Régler 
correctement la courbe de chauffage » qui offre un rappel extrêmement utile sur la façon de s’y 
prendre.  
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ECOLE MATERNELLE PAIN D’EPICES

Prise en charge le matin
Les enfants sont accueillis dès 8h30 jusqu’à 9h15 au plus tard. En ce qui concerne l’heure de départ, 
les parents sont priés de venir récupérer les enfants dès 11h15 jusqu’à 11h30 au plus tard.

Prise en charge l’après-midi
Les enfants sont accueillis pour l’atelier du mois à 14h00. En ce qui concerne l’heure de départ, les parents 
sont priés de venir récupérer les enfants dès 16h15 jusqu’à 16h30 au plus tard.

 CHF 100.00 de frais d’inscription par enfant
 Les frais d’inscription sont facturés lors de l’établissement de la première facture du mois 

de septembre
 Facturation mensuelle de septembre à juin
 La moitié du tarif mensuel est facturé au mois de décembre et au mois d’avril
 Un rabais de 10% est accordé pour le 2e enfant, soit 90% du tarif mensuel
 Un rabais de 20% est accordé pour le 3e enfant, soit 80% du tarif mensuel
 Le tarif maximum sans subvention est appliqué aux enfants domiciliés en dehors de la Commune de 

Granges-Paccot
 4 places par matinée sont réservées en cas d’imprévu pour les enfants inscrits en maternelle. Le tarif 

maximum sans subvention est appliqué, soit CHF 21.00 pour les enfants domiciliés dans la 
Commune de Granges-Paccot et CHF 28.00 pour les enfants domiciliés en dehors de la Commune 
de Granges-Paccot.

Ateliers
Différents ateliers sont proposés durant l’année scolaire:

 Atelier forêt
 Atelier jardinage
 Atelier créatif peinture
 Atelier créatif bricolage
 Atelier pâtisserie

Grille horaire

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin ECOLE
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE
MATERNELLE

08.30-11.30

ECOLE
MATERNELLE

08.30-11.30
Midi FERME FERME FERME FERME FERME

Après-midi FERME FERME FERME FERME FERME
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Route du Lavapesson 4
Tél. 026 460 68 88

paindepices@granges-paccot.ch

1  Enfant Date / visa : __.__.__ / ____

Prénom - Nom : …………………………………………… Date naissance : ……………………………………………

Taille : ………. cm        /       Poids : ……… kg Fratrie : ……………………………………………

Signe particulier : …………………………………………… Langue maternelle : ……………………………………………

……………………………………………

2  Représentant/s légal/aux

Statut :  Père  Mère  Compagnon  Compagne  Père  Mère /  Compagnon  Compagne
Nom, prénom : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse : …………………………………………………… ……………………………………………………
NPA, Localité : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse de facturation :  

Etat civil :  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e
Tél. privé : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. mobile : …………………………………………………… ……………………………………………………
E-mail : ………………………@………………………… ………………………@…………………………
Employeur : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. professionnel : …………………………………………………… ……………………………………………………

3  Personnes de contact Tél. privé mobile Prof. Statut*
* : Père/Mère – Compagne/Compagnon – Famille – Droit de garde – Ami/Amie

1) ……………………………………. ……………….. ………………….. …………………. …………………
2) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
3) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
4) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………

4  Inscription pour les unités suivantes

Date du 1er jour à Pain d’Epices __.__.__ (à compléter obligatoirement)

Accueil                       de – à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Matin 
08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30


08.30-11.30

Après-midi Fermé Fermé Fermé Fermé Fermé

ATELIERS
Divers ateliers (forêt, jardinage, pâtisserie, créatif bricolage-peinture) seront prévus tout au long de l’année de 14.00 à 16.30
heures. Les informations suivront dès la rentrée scolaire.
Renseignements : paindepices@granges-paccot.ch

Finance d’inscription et matériel :
Récurrents par année scolaire  CHF 100.00 par enfant

5  Option/s : (oui = Cochez ce qui convient)

5.1  Allergie/s :  aucune  ………….…………….  ………….…………….

FICHE D’INSCRIPTION POUR
L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024

en caractères imprimés
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Maternelle Pain d’Epices – Fiche d’inscription à l’Ecole maternelle 2023-2024 Page 2

 Pain d'Epices inscription EM 2023-2024 ok

5.2  Médication :  non  oui, selon autorisation ci-jointe

Les renseignements ci-dessous seront traités de manière confidentielle par le personnel du Pain d’épices.

6  Détermination du tarif Justificatifs obligatoires (fiche salaire, attestation, décompte, etc.)

6.1 Revenus (SANS allocations familiales) RL1 RL2 (Pain d’épices)

Les montants ci-après s’entendent :  par mois  par année  par mois  par année

Revenu brut : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

13e salaire :  oui  inclus  non  oui  inclus  non

Pensions reçues (+)            (12x) : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Pensions versée (-)          (12x) : Fr. ………………………………- Fr. ………………………………-

Autres revenus (AC, AI, en nature) : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Total : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

Revenu déterminant somme RL1 et RL2 Fr. ……………………………….

6.2 Autre/s enfant/s inscrit/s à l’école maternelle

Nom Prénom N° enfant Code rabais

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

……………………………………………… ……………….…………………………… ____ ___

Remarque :

 Annexes à remettre obligatoirement avec la présente inscription :
* : formulaires disponibles sur le site internet de la Commune de Granges-Paccot

 Certificat de salaire ou dernière fiche de paie
 Attestation ou décision relative à la pension alimentaire
 Ordonnance médicale en cas de traitement continu (avec posologie)
 Formulaire pour décharge médicaments de base, droit à l’image et autorisation des transports*

 Date et signatures

Le/Les soussigné/s confirme/nt avoir pris connaissance du Règlement de l’Ecole maternelle disponible auprès de la 
Maternelle Pain d’Epices ainsi que sur le site internet www.granges-paccot.ch et que les renseignements donnés sont exacts,
en particulier ceux permettant de définir le revenu déterminant.

Seront uniquement prises en compte les inscriptions dûment complétées, retournées dans le délai imparti,
accompagnées de TOUS les justificatifs demandés et confirmées par le versement de la finance d’inscription.

Coordonnées pour le versement : Postfinance 17-1081-2 - IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Date : .............................. Signature/s :……................................... .........................................

Tarif

…………….
.

Confirmation 
inscription

Date :

…………….

Visa :

…………….

Revenu
déterminant

……………
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 Route de Chantemerle 60 
1763 Granges-Paccot 
T 026 460 68 20 

commune@granges-paccot.ch 
www.granges-paccot.ch 
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2 

Aux parents des élèves de Granges-Paccot 

Recherche dʼun nouveau membre pour le Conseil des parents 

Chers parents,  

Le Conseil des parents est à la recherche dʼun nouveau membre, parent dʼenfants 
scolarisés à Granges-Paccot.  

Les membres parents dʼélèves sont désignés pour une durée minimale de 3 ans 
et une durée maximale de 7 ans (art. 11 du règlement scolaire de la Commune de 
Granges-Paccot). Si vous êtes intéressés et que vous avez un ou plusieurs enfants 
scolarisés entre la 1H et la 6H dès la rentrée 2023-2024, vous pouvez présenter 
votre candidature avec le coupon-réponse ci-dessous et nous le retourner dʼici le 
31.12.2023.  

En vous remerciant de votre attention, nous vous présentons, chers parents, nos 
meilleures salutations.  

Le secrétariat du Conseil des parents 

Coupon-réponse pour la candidature au Conseil des parents : 

Nom :  ______________________________________________________ 

Prénom :   ______________________________________________________ 

Tél :  ______________________________________________________ 

Mail :   ______________________________________________________ 

Ce coupon est à retourner à lʼadministration communale. Vous pouvez aussi 
laisser un message électronique à commune@granges-paccot.ch. 
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SOINS DENTAIRES SCOLAIRES

Subventionnement communal des frais de prophylaxie et de soins 
dentaires scolaires
Suite aux modifications apportées au règlement communal relatif au subventionnement des frais de contrôles
et de soins dentaires scolaires, lesquelles ont été approuvées lors de l’Assemblée communal du 27 mai 2019, 
le Conseil communal tient à rappeler certaines dispositions.

Ce règlement mentionne notamment que :

 L'aide financière est fixée selon un barème basé sur le revenu et la fortune imposables figurant dans le 
dernier avis de taxation fiscale des parents. Le taux varie entre 20% et 100% au maximum en fonction du 
revenu. Une fortune imposable supérieure à CHF 50'000.00 supprime le droit à la subvention communale.

Limite de revenu imposable

Nbre enf. Jusqu’à Plus de
35'000.00 40'000.00 45'000.00 50'000.00 55'000.00 60'000.00 65'000.00 70'000.00 75'000.00 80'000.00

1 4 3 2 1

2 4 3 2 1

3 4 3 2 1

4 4 3 2 1

5 4 3 2 1

6 et plus 4 3 2 1

Zone grisée = prise en charge complète par la Commune

Catégorie 4 = 20 % à charge des parents
3 = 40 %
2 = 60 %
1 = 80 %

Zone hachurée = 100 % à charge des parents

 Pour les soins orthodontiques, le subventionnement est de 10% du coût effectif, mais n’excédera pas 
CHF 1’000.00 par enfant et par année.

 Le subventionnement est accordé pour les enfants dont les parents sont domiciliés sur le territoire de la 
Commune et fréquentant les écoles publiques ou privées de l’école enfantine jusqu’à la fin de la scolarité 
obligatoire.

 La subvention sera déduite de la facture si les soins sont prodigués par le dentiste scolaire. S’il s’agit d’un 
autre médecin-dentiste, le montant sera remboursé sur présentation de la facture acquittée.

Les parents des enfants concernés doivent adresser leur demande de subventionnement à l’Administration 
communale accompagné d’un devis.

L’aide est attribuée sur décision du Conseil communal pour autant qu’une demande ait été déposée au début 
du traitement. A défaut, aucune demande ne sera prise en considération.
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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE (AES) 
FICHE D’INSCRIPTION

Tél. 026 460 68 80 
aes@granges-paccot.ch

(à compléter en caractères imprimés) 

1  Enfant 

Prénom - Nom : …………………………………………… Date de naissance : ……………………………………………

Taille : ………. cm        /       Poids : ……… kg  Classe/Enseignant/e : …………/………………………………..

Signe particulier : …………………………………………… Fille          Garçon   

Nationalité  …………………………………………… Langue maternelle  ……………………………………………

2  Représentant légal (RL)  Autorité parentale    Conjointe  Père  Mère

Statut :   Mère    Père  
Prénom, nom : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse : …………………………………………………… ……………………………………………………
NPA, Localité : …………………………………………………… ……………………………………………………
Adresse de facturation :         
Etat civil :  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e  célib.  marié/e  séparé/e  divorcé/e 
Tél. privé : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. mobile : …………………………………………………… ……………………………………………………
E-mail : ………………………@………………………… ………………………@…………………………
Employeur : …………………………………………………… ……………………………………………………
Tél. professionnel : …………………………………………………… ……………………………………………………

3  Personnes de contact et autorisées à venir chercher mon enfant 
Nom et prénom Tél. privé Mobile Tél. prof. Statut* 

1) ……………………………………. ……………….. ………………….. …………………. …………………
2) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
3) ……………………………………. ……………….. ………………….. ………………….. …………………
* : Père/Mère – Compagne/Compagnon – Famille – Droit de garde – Ami/Amie 

4  Inscription pour les unités suivantes 

Date du 1er jour à l’AES __.__.__ (à compléter obligatoirement) ex : 25.08.2022
Accueil                       de – à Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

1 - Début de matinée : 06.30 – 07.55  LU1  MA1  ME1  JE1  VE1

2 - Matinée : 07.55 – 11.30  LU2  MA2  ME2  JE2  VE2

3 - Midi : 11.30 – 13.20  LU3  MA3  ME3  JE3  VE3

4 - Après-midi : 13.20 – 15.00  LU4  MA4  ME4  JE4  VE4

5 - Fin d’après-midi : 15.00 – 18.00  LU5  MA5  JE5  VE5

6 - Devoirs surveillés (gratuit)  LUD  MAD  JED

5  Option/s :  (oui = Cochez ce qui convient si besoin)

5.1  Repas :  sans porc  Végétarien

5.2  Allergie/s :  ………………….  ………….…………….

5.3  Médication :  Arnica (Chutes, coups)  Apis (Piqûres d’insectes)  Nux Vomica (Vomissement)

5.4  Blessures :  Ouate Hémostatique  Merfen désinfectant  Crème Arnica

5.5  Rentrer seul le soir :  à partir de : ___h___

5.6  Autorisations de prendre des photos uniquement usage interne  Oui  Non

5.7  Autorisations de prendre les transports publics            Oui  Non

A compléter chaque année jusqu’au 31 mai 
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AES – Fiche d’inscription Page 2 

 AES fiche inscription 22-2322

Les renseignements ci-dessous seront traités de manière confidentielle par le personnel de l’AES. 

6  Détermination du tarif  

6.1 Revenus     Mère    Père  (AES)

Les montants ci-après s’entendent : Par année    Par année 

Revenu brut (SANS les allocations familiales) : Fr. ………………………………. Fr. ……………………………….

13e salaire :  oui  inclus  non  oui  inclus  non  

Pensions reçues (+)            (12x) : Fr. ……………………………….  Fr. ……………………………….

Pensions versées (-)          (12x) : Fr. ………………………………  Fr. ………………………………

Autres revenus (AC, AI, en nature) : Fr. ……………………………….  Fr. ……………………………….

Total : Fr. ……………………………….  Fr. ……………………………….

Revenu déterminant     somme RL1 et RL2 Fr. ……………………………….

6.2 Autre(s) enfant(s) accueilli(s) à l’AES

Nom Prénom  

……………………………………………… ……………….……………………………

……………………………………………… ……………….……………………………

……………………………………………… ……………….……………………………

Remarque : 

 Annexes à remettre obligatoirement avec la présente inscription : 

 Certificat de salaire ou dernière fiche de salaire 
 Attestation ou décision pour la pension alimentaire 
 Ordonnance médicale en cas de traitement continu (avec posologie) 

 Date et signature/s

Le/Les soussigné/s confirme/nt avoir pris connaissance du Règlement interne sur le fonctionnement de l’AES disponible 
auprès de l’AES et sur le site internet www.granges-paccot.ch et que les renseignements donnés sont exacts, en particulier 
ceux permettant de définir le revenu déterminant. 

Seules les inscriptions dûment complétées et retournées dans le délai imparti et accompagnées 
des annexes obligatoires seront traitées 

Date : .............................. Signature/s : ……................................... .........................................

Emolument
nouveau
dossier

 30.-

 50.-

 60.-
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NETTOYAGES D’ETE

Pour les nettoyages d’été des différents bâtiments 
communaux qui se dérouleront

Semaine 28 :
du lundi 8 au vendredi 12 juillet 2024

Semaine 29 :
du lundi 15 au vendredi 19 juillet 2024

Semaine 30 :
du lundi 22 au vendredi 26 juillet 2024

Semaine 32 :
du lundi 5 au vendredi 9 août 2024

nous recherchons des jeunes, responsables et 
motivés, nés entre 1999 et 2009 (15 ans révolus).

La durée minimale de l’engagement est d’une 
semaine.

Nous vous informons que la priorité sera donnée 
en fonction de l’âge et de l’arrivée des 
candidatures.

Nous prions les intéressés de s’inscrire au moyen 
du bulletin d’inscription ci-contre jusqu’au 31
janvier 2024.

Aucune inscription ne sera prise en compte par 
téléphone, car il faut la signature du 
représentant légal pour les personnes encore 
mineures.
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La page des Seniors 
Une nouvelle commission seniors a pris ses fonctions. Elle est composée de
Barbara Green-Studer, présidente, conseillère communale
Nicole Wyss, membre animatrice
Marianne Rege, membre animatrice  
Martine Cottier, membre

Le programme printemps 2024 est en élaboration. Un programme plus complet vous 
parviendra avec l’invitation au repas de Noël des Ainés. Merci de réserver d’ores et déjà les 
dates ci-dessous.

Activités pour le 1er semestre 2024 :

1. Mardi 09.01 : Jeux de cartes (jass, rami) rummi, scrabble…
2. * Jeudi 18.01 : Après le repas au restaurant du Lavapesso ; on danse 
3. Mardi 30.01 : Santé : prévenir et détecter AVC et infarctus
4. Mardi 13.02 : Jeux de cartes (jass, rami) rummi, scrabble…
5. Mardi 20.02 : Café-échanges + anniversaires 
6. Mardi 27.02 : ACT-ACM : activités créatrices manuelles et textiles
7. Samedi 09.03 : Comment sécuriser son appartement (à Corminboeuf)
8. Mardi 12.03 : Jeux de cartes (jass, rami) rummi, scrabble…
9. Mercredi 20.03 : Visite de la Saidef, le matin, suivie d’un apéritif
10. Mardi 26.03 : ACT-ACM : activités créatrices manuelles et textiles 
11. Mardi 09.04 : Jeux de cartes (jass, rami) rummi, scrabble…
12. Mercredi 17.04 : Intergénérationnelle ; création de bijoux
13. * Jeudi 25.04 : Après le repas au restaurant du Lavapesson ; on danse
14. Mardi 07.05 : Rencontre avec les ainés de Givisiez à Granges-Paccot
15. Mercredi 22.05 : Matinée au Marly Innovation Center
16. Mardi 11.06 : Jeux de cartes (jass, rami) rummi, scrabble…
17. Mardi 18.06 : Sortie du printemps en car
18. Mardi 25.06 : Café-échanges + anniversaires 
19. Vendredi 05.07 : Fête du village

 tous les mardis la marche et
 les jeudis la table au restaurant du Lavapesson, après le repas possibilité 

de jouer aux jass, rami, rummi.

Nous sommes à l’écoute de vos besoins et de vos attentes, et faisons de notre mieux pour y 
répondre. Votre aide et vos compétences sont également précieuses pour animer un ou deux 
après-midis selon vos disponibilités. Nous recherchons divers spécialistes en tout genre ainsi 
que des jeunes qui souhaiteraient vivre une expérience bénévole auprès de nos aîné.es. Merci 
de vous annoncer au 079 278 40 52, Nicole vous répondra avec plaisir. Pour les demandes 
d’aide, veuillez-vous référer au memento.

Nous sommes ravies de faire plus ample connaissance avec vous et 
vous invitons chaleureusement à participer à l’une ou l’autre des 
activités et au repas de Noël. Le site Facebook : les seniors de 
Granges-Paccot (nul besoin de s’inscrire, il suffit de scanner le code 
QR) informe des dernières nouvelles, sorties et informations 
utiles aux seniors.

À bientôt, la commission Seniors

Nos très chaleureux remerciements à Silvia, Sophie et Marie-Hélène
pour leurs longues années de dévouement au service des ainés de la 
commune.
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Pro Senectute vous aide à remplir vos impôts ! 

Cette offre s’adresse aux personnes dès 60 ans domiciliées dans le canton de Fribourg, avec une 
déclaration d’impôts dite simple (pas d’immobilier secondaire, pas de portefeuille de titres, pas de 
frais effectifs).  

Remplir sa déclaration d’impôts est souvent synonyme de stress et s’apparente plus à une corvée 
qu’autre chose. Si vous ne savez pas quelles déductions appliquer ou avez simplement peur d’en 
oublier, le service de déclaration d’impôts est là pour vous ! 

Pro Senectute vous offre la possibilité depuis plusieurs années de faire remplir votre déclaration 
d’impôts avec un•e bénévole expérimenté•e. Vous ne souhaitez pas ou ne pouvez pas vous déplacer 
dans nos bureaux ? Pas de soucis ! Nous avons des bénévoles qui se déplacent aussi à votre domicile. 

Pour l’année 2024, ce service aura lieu du 29 janvier 2024 au 30 avril 2024. 

La prise de rendez-vous se fera dès le 15 janvier 2024 uniquement par téléphone (numéros ci-dessus).  

N’hésitez pas à demander le flyer au 026 347 12 92 ou 026 347 12 40.  

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi 8h30-11h30 / 13h30-16h30. 

Pro Senectute Fribourg – Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg 

www.fr.prosenectute.ch 
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DIRECTIVE POUR LE SUBVENTIONNEMENT
DES TITRES DE TRANSPORT

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

1. Scolarité obligatoire
Le transport entre le domicile et les écoles enfantines et primaires de Granges-Paccot n’est pas 
pris en charge par la Commune de Granges-Paccot.

Sur demande écrite au Conseil communal, des exceptions peuvent être accordées dans les cas 
suivants :
 distance du domicile jusqu’à l’école supérieure à 2.5 km ;
 risque majeur sur le chemin de l’école ;
 situation particulière de l’enfant (maladie, handicap, etc.).

2. Classe de développement
Le changement de cercle scolaire, dans l’intérêt de l’enfant, fait l’objet d’une recommandation du
corps enseignant et d’une décision de la Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport 
(DICS).

Dans un premier temps, la Commune de Granges-Paccot a l’obligation de prendre en charge le 
transport (solution de transport la plus rationnelle et économique) entre le domicile et l’école où se 
situe la classe de développement, pour autant que les exceptions du point 1 soient remplies.

Dans un deuxième temps, une demande de remboursement est adressée par la Commune à la 
DICS.

3. Changement de cercle scolaire pour raison de langue ou autre critère
Le changement de cercle scolaire doit être sollicité par les parents auprès de l’Inspecteur des 
écoles. Une demande de préavis est ensuite transmise à la Commune de Granges-Paccot par la
DICS. Pour ce cas de figure, les éventuels frais de transport occasionnés par ce changement sont 
mis à la charge des parents.

4. Cycle d’orientation
Les enfants fréquentant le Cycle d’orientation reçoivent un titre de transport valable une année. Le 
coût est couvert par l’écolage facturé aux parents et aux communes.

5. Subvention
La Commune de Granges-Paccot accorde une subvention de CHF 200.00 par année ou de 
CHF 15.00 par mois aux personnes ayant un domicile légal à Granges-Paccot et qui remplissent 
les conditions suivantes :

5.1. Jeunes en formation
 avoir achevé sa scolarité obligatoire ;
 être âgé de moins de 25 ans ;
 présenter une attestation de formation ou de cours ;
 présenter un abonnement « Frimobil » ou un abonnement général (non valable pour 

l’abonnement demi-tarif) ;
 présenter la quittance d’achat de l’abonnement.

5.2. Personnes au bénéfice de prestations complémentaires
 présenter la décision de la Caisse de compensation

Granges-Paccot, le 15 novembre 2023.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Bénédicte Laville René Schneuwly
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Nouvelle offre des CFF pour les cartes journalières 
 
La carte journalière dégriffée Commune est une nouvelle offre disponible pour les 
communes de Suisse. Cette offre remplace l'ancienne carte journalière dont vous aviez 
l’habitude.  
La carte journalière dégriffée Commune permet de voyager dans toute la Suisse, dans la zone 
de validité de l’abonnement général. Elle est valable le jour choisi jusqu’à 5h00 le lendemain. 
La carte dégriffée existe, selon les disponibilités, pour la 1re et la 2e classe, avec ou sans demi-
tarif. Les titres de transport sont en prévente dès 6 mois avant la date de départ et jusqu’à la 
veille de celui-ci, étant précisé qu’ils ne peuvent pas être acquis le jour du voyage. Deux 
catégories de prix sont appliquées : le niveau de prix inférieur est disponible jusqu’à dix jours 
au maximum avant le départ. 
 
La vente commence le 11 décembre 2023, avec une première date de voyage possible le 1er 
janvier 2024.  
 
Processus pour obtenir votre carte dans la commune de Granges-Paccot :  
 

- Contrôler la disponibilité des cartes pour la journée souhaitée sur 
https://www.cartejournaliere-commune.ch/fr 

- Venir au guichet de l’Administration communale pendant les horaires d’ouverture avec 
les coordonnées de tous les voyageurs (les cartes sont désormais nominatives et ne 
peuvent pas être utilisées par des tiers). Attention : la personne qui se présente au 
guichet doit obligatoirement être domiciliée sur le territoire communal. Elle peut 
toutefois acquérir des billets pour des tiers qui n’habitent pas Granges-Paccot. Les 
cartes ne peuvent pas être vendues pour les enfants et les chiens. 

- Remplir le formulaire de commande avec l’un de nos collaborateurs. 
- Valider le voyage et le nombre de ticket. 
- Paiement en espèces ou par TWINT directement sur place. 
- Conserver les billets durant toute la durée du transport.  
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CULTURE
 

 
Afin de favoriser l’accès de la population de Granges-Paccot aux manifestations culturelles de notre 
région, le Conseil communal vous propose : 
 
2 abonnements aux concerts de la Ville de Fribourg et aux dates suivantes (billets encore 
disponibles) : 

• 01.12.23 Orchestre de l’HEMU 
• 16.04.24 Quatuor de Silésie 
• 01.05.24 Orchestre de chambre fribourgeois 

 
2 abonnements aux spectacles d’Equilibre et de l’Espace Nuithonie (billets encore disponibles) : 

• 25.11.23 Blizzard 
• 07.03.24 Andromaque 
• 19.03.24 Versant rupal 
• 20.03.24 Le conte des contes 
• 23.03.24 Katia Guerreiro 
• 18.04.24 Istiqlal 
• 19.04.24 La fin du début 
• 20.04.24 Sur un air de yéyé 

 
2 abonnements aux spectacles du Bilboquet (billets encore disponibles) : 

• 24.11.23 Eric Constantin 
• 15.12.23 Les PCGB et Catherine d’Oex 
• 19.01.24 Pierric Tenthorey / magie 
• 26.01.24 Catch impro 
• 23.02.24 Jean-Charles Simon 
• 8.03.24 Les fils du facteur 
• 15.03.24 Warren Zavatta 
• 22.03.24 Nathalie Devanthey et Philippe Ligron 
• 26.04.24 Plateau d’humour 

 
 
2 abonnements au théâtre des Osses à Givisiez (billets encore disponibles) : 

• 21.12.23 Figaro divorce 
• 22.02.24 si c’est un garçon, on l’appellera Figaro 

 
Ces abonnements peuvent être réservés auprès de l’Administration communale au 026 460 68 20. 
Pour qu’un maximum de personnes puisse bénéficier de ces abonnements, des limitations par 
famille pourront être introduites. 
Un montant de CHF 5.00 par abonnement est perçu. 
 
Le programme de ces spectacles peut être consulté à l’Administration communale ou sur les sites 
Internet suivants : 

• www.concertsfribourg.ch 

• www.equilibre-nuithonie.ch 

• www.lebilboquet.ch 

• www.theatreosses.ch 
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LUDOTHEQUE ARC-EN-CIEL

La Ludothèque communale Arc-en-ciel propose un service de prêt de jeux de société, d’extérieur, d’imitation, 
de construction, en bois, des instruments de musique, des consoles et des jeux vidéo ainsi que des jeux 
géants pour vos fêtes d’anniversaires.

Adresse : Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
026 460 68 95
ludoarcenciel@granges-paccot.ch

Horaires : Mardi et jeudi de 15.00 à 18.00 heures
Samedi de 10.00 à 12.00 heures
Ouvert uniquement le jeudi durant les vacances scolaires de 15.00 à 18.00 heures
Vacances de Noël fermé du 24 décembre 2023 au lundi 8 janvier 2024

Tarifs : Adultes-enfants CHF 20.00 1 jeu
Famille 1 enfant CHF 30.00 2 jeux
Famille 2 enfants CHF 40.00 3 jeux
Famille 3 enfants et + CHF 45.00 4 jeux et selon nbre enfants
Ecole ou institution CHF 60.00
Carte taxe de jeux obligatoire pour nouvel abo CHF 20.00 (valeur CHF 24.00)

Plus d’informations sur www.granges-paccot.ch

BIBLIOTHEQUE

La Bibliothèque communale offre un grand choix de livres (documentaires, romans, BD) ainsi que des 
magazines et des DVD. Pour enfants, jeunes et adultes

Adresse : Route de Chantemerle 66 (nouvelle adresse dès le 1er.07.2023))
1763 Granges-Paccot
026 460 68 75
bibliotheque@granges-paccot.ch

Horaires : Mardi, mercredi et jeudi de 15.00 à 18.00 heures
Samedi de 10.00 à 12.00 heures
Ouvert uniquement le jeudi durant les vacances scolaires de 15.00 à 18.00 heures
Vacances de Noël du 24 décembre 2023 au lundi 8 janvier 2024
(ouvert les jeudis 28 décembre et 4 janvier)

Tarifs : Jusqu'à 18 ans GRATUIT
De 18 à 25 ans (habitant la Commune) CHF 15.00
De 18 à 25 ans (habitant hors de la Commune) CHF 25.00
Dès 26 ans (habitant la Commune) CHF 25.00
Dès 26 ans (habitant hors de la Commune) CHF 35.00
Rente AVS/AI (habitant la Commune) CHF 20.00
Rente AVS/AI (habitant hors de la Commune) CHF 30.00

Plus d’informations sur www.biblio-ludo-granges-paccot.ch/NetBiblio

Suivez la Bibliothèque sur 
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Réservation : yvesp99@gmail.com

La société de jeunesse de Granges-Paccot présente

Souper de soutien 

Raclette à volonté

SAMEDI 27 JANVIER 2024

Salle de sport de Chantemerle

Dès 19h

Fromage à raclette 

Apéritif offert

50.-/adulte  20.-/enfant
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Les jours raccourcissent. 
Aucun souci, prenez le temps 
de vous dégourdir un peu ! 

On vous attend,contactez-nous  
   
  
   

 
SECTIONS JOURS HEURES PRIX A L'ANNEE MONITRICES TELEPHONES 

GYM DOUCE 
DAMES Mercredi 14.00 - 15.00 Fr. 120.00 Fricke Bettina 026 466 30 55 

GYM DAMES Mercredi 19h45 - 21.00 Fr. 120.00 

Chassot Danièle 026 466 65 36 

Limat Françoise 026 475 57 75 

Pour tous renseignements complémentaires, Mme Sophie Cotting se tient volontiers à votre disposition                     
au n°: 079 657 19 65  
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INVITATION
Le Manoir et 

La Paroisse de Givisiez - Granges-Paccot
vous invitent à participer à la crèche vivante dans la cour du Manoir

****

le samedi 23 décembre 2023 à 18h00
****

Après la célébration, les paroissiens sont invités à se rencontrer autour  
d’une tasse de thé et d’un morceau de tresse.

Informations supplémentaires :

• Parking : il sera possible de vous parquer sur la place d’Affry sans contravention. 

• Cafétéria : Pour des raisons de capacité, la cafétéria est réservée aux résidants de l’établissement.

• Temps : En cas de pluie, la messe sera célébrée à l’Eglise de Givisiez.
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Cours de danse et bien-ê�e
POUR ADULTES À GRANGES-PACCOT

Venez découvrir des cours pour adultes, adaptés à tous les niveaux.
 

Au programme : une ambiance détendue et bienveillante pour 
(re)trouver du plaisir dans le mouvement et la condition physique.

Route de Chantemerle 58d
1763 Granges-Paccot
+41 26 466 22 61

LUNDI
10:15 - 11:15  Renforcement musculaire 
12:15 - 13:15  Renforcement musculaire 
18:15 - 19:15  Yoga aérien doux
19:45 - 21:00  Danse contemporaine

MARDI
12:15 - 13:15 Pilates
17:15 - 18:15  Pilates
18:15 - 19:15  Hatha Yoga 
20:00 - 21:15  Danse classique

MERCREDI
08:00 - 09:00   Hatha Yoga
09:15 - 10:15  Hatha Yoga
10:30 - 11:30  Hatha Yoga
13:30 - 14:30 Pilates
14:30 - 15:30 Pilates
16:30 - 17:30  Hatha Yoga
18:45 - 19:45 Pilates

JEUDI
08:45 - 09:45 Yoga Vinyāsa 
10:00 - 11:00 Yoga Vinyāsa
16:15 - 17:15 Yoga à choix (Vinyāsa, Yin ou aérien)
18:15 - 19:45 Danse africaine Sabar
20:00 - 21:15 Modern Jazz

VENDREDI 
08:45 - 09:45 Hatha Yoga
10:00 - 11:00 Hatha Yoga

TARIFS

Abonnement semestriel CHF 360.-

Carte à 20 cours CHF 440.-
Carte à 10 cours CHF 235.-
Carte à 5 cours  CHF 125.-

Rabais accordés pour plusieurs membres
d’une même famille ou si plusieurs cours suivis.

DÉTAILS : WWW.DUPLEX-DANSE.CH/TARIFS

Annonce d’essai sans engagement :
WWW.DUPLEX-DANSE.CH/ESSAI
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SERVICES ET ADRESSES UTILES

APPELS D’URGENCE

Police secours 117

Service du feu 118

La Main Tendue 143

Ambulance du district de la Sarine 144

Tox Info Suisse 145

HFR Fribourg - Urgences 026 306 00 00

Médecin de garde Sarine 026 304 21 43

ASSOCIATIONS ET DIVERS

Association Alzheimer 026 402 42 42
Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg

diabètefribourg 026 426 02 80
Rte St-Nicolas-de-Flüe 2, 1700 Fribourg

Banc public 026 481 39 46
Rte Joseph-Chaley 7, 1700 Fribourg

Caritas Fribourg 026 321 18 54
Rue de Morat 8, 1700 Fribourg

Cartons du Cœur Fribourg 079 873 73 26

Fondation St-Louis 026 347 27 00
Rte de Morat 65, 1700 Fribourg

Fribourg pour tous                     0848 246 246
Rue du Criblet 13, 1700 Fribourg

Fri-Santé 026 341 03 30
Bd de Pérolles 30, 1700 Fribourg

Le Manoir (Résidence) 026 467 61 11
Pl. d’Affry 2, 1762 Givisiez

Ligue frib. contre le cancer 026 426 02 90
Ligue pulmonaire fribourgeoise 026 426 02 70
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

MedHome 026 670 07 00
Rue Jean Prouvé 14, 1762 Givisiez

PassePartout Sarine 026 422 56 20
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Pro Infirmis 058 775 30 00
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Pro Junior Fribourg Freiburg 026 424 24 42
Bd de Pérolles 42, 1700 Fribourg

Pro Senectute Fribourg 026 347 12 40
Passage du Cardinal 18, 1700 Fribourg

Service aide et soins à domicile 026 425 55 25
Rte St-Nicolas-de-Fluë 2, 1700 Fribourg

Solidarité Femmes 026 322 22 02
Rue de Lausanne 91, 1700 Fribourg

La Tuile 026 424 43 21
Rte de Marly 25, 1700 Fribourg

PETITE ENFANCE

Accueil extrascolaire (AES) 026 460 68 80
Rte de Chavully 30, 1763 GP

Crèche Le Mille-Pattes 026 460 68 90
Rte du Lavapesson 4, 1763 GP

Maternelle Pain d’Epices 026 460 68 88
Rte du Lavapesson 4, 1763 GP

Famiya 026 322 69 26
Passage du Cardinal 12, 1700 Fribourg

Service de puériculture 026 323 12 11
Espace J. Perriard rte de Chantemerle 60

Office familial Fribourg 026 322 10 14
Avenue de la Gare 14, 1700 Fribourg

SOS Futures Mamans 026 424 63 83
Ch. Monséjour 2, 1700 Fribourg

Maison de la Petite enfance 026 422 11 50
Rte des Arsenaux 23, 1700 Fribourg

PanAae 026 469 07 27
Rte du Petit-Moncor 1E, 1752 Villars-sur-Glâne

RELIGION

Paroisse catholique St-Laurent 026 466 25 67
Ch. St-Laurent 1, 1762 Givisiez

Paroisse réformée 026 309 24 90
Rue des Ecoles 1, 1700 Fribourg

Katolische Pfarreiseelsorge 026 425 45 25
Freiburg Stadt und Umgebung
Rue de Morat 8, 1700 Fribourg

LOISIRS

Bibliothèque communale 026 460 68 75
Rte de Chantemerle 66, 1763 Granges-Paccot

Ludothèque Arc-en-ciel 026 460 68 95
Rte de Chantemerle 60, 1763 Granges-Paccot
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ADMINISTRATION COMMUNALE

 Route de Chantemerle 60
1763 Granges-Paccot
T 026 460 68 20

commune@granges-paccot.ch
www.granges-paccot.ch
IBAN CH47 0900 0000 1700 1081 2

Heures d’ouverture

Lundi à jeudi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 17.00 heures
Vendredi 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures
Veilles de fête 7.30 à 11.30 heures 13.30 à 16.00 heures

Fermeture de l’Administration communale

o Toute la journée
 Du lundi 1er janvier au vendredi 5 janvier 2024 inclus
 Du jeudi 9 mai au vendredi 10 mai 2024 / Pont de l’Ascension
 Du jeudi 30 au vendredi 31 mai 2024 / Pont de la Fête-Dieu
 Du jeudi 1er août au vendredi 2 août 2024 / Pont du 1er août
 Du jeudi 15 août au vendredi 16 août 2024 / Pont du 15 août
 Vendredi 1er novembre 2024 / Toussaint
 Du lundi 23 décembre 2024 au vendredi 3 janvier 2025 inclu

o L’après-midi
 Mercredi 1er mai 2024
 Du lundi 29 juillet au mercredi 14 août 2024 inclu

Contacts principaux

Service de l’Edilité Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service des eaux Pascal Bourguet 079 450 48 90
Service du feu Bataillon Sarine 118
Service des écoles Chantemerle 026 460 68 70

Chavully 026 460 68 40
Service social régional
de la Sonnaz Rte des Fluides 7, 1762 Givisiez 026 460 87 00



www.granges-paccot.ch
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